
Patinoire Saint-Cyprien  
Règlements du patinage libre 

Règles de sécurité 

 Les enfants de 12 ans et moins doivent être accompagnés d’un adulte. 

 Le port du casque est fortement recommandé pour tous les enfants de 10 ans et moins, 

ainsi que pour tous les patineurs débutants de faible calibre, de tout âge. 

 Les débutants utilisant des appuis pour patiner sur la surface doivent être accompagnés 

d’un adulte. 

 Respectez les patineurs libres. 

 Patinez à une distance sécuritaire des autres patineurs afin de ne pas les faire tomber. 

 Attendez que le préposé ait terminé l'entretien de la patinoire avant d'entrer sur la glace. 

 Utilisez la descente avec un antidérapant pour se rendre à la patinoire. 

Règlements poussettes et fauteuils roulants 

Règles de sécurité 

 Les fauteuils roulants et les poussettes sont permis sous la responsabilité d’une         

personne de 16 ans et plus chaussée de patins. 

 Le port d’un casque protecteur est fortement recommandé pour les personnes se        

déplaçant en fauteuil roulant et les enfants de 0 à 12 mois dans une poussette.  

 Les enfants de 0 à 12 mois dans une poussette doivent être bien attachés.  

 Les roues ne doivent plus présenter de traces de terre ou de calcium avant d’être 

mises en contact avec la glace. 

 Les personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou accompagnées d’enfant dans une 

poussette doivent longer la bande.  

Règlements du hockey libre  

Règles de sécurité  

 Tous les participants sont tenus de porter un casque protecteur homologué CSA,            

un protecteur facial complet et un protège cou. 

 Il est primordial de respecter tous les joueurs se trouvant sur la patinoire. 

 La période de hockey libre est participative et non compétitive. 


